
Eauze, juin 2021

Lettre d’information sur la récolte 2021 
et sur la vision du Domaine Tariquet qui s’inscrit dans le Temps Long

Chers clients,

L’année 2021 a démarré avec une certaine émotion au Domaine Tariquet. Dans les tout premiers jours de janvier, le feu a 
pris dans le toit de la distillerie du domaine. Fort heureusement, les dégâts ont été limités grâce à la formidable réactivité des 
équipes du domaine et au remarquable travail des pompiers de plusieurs casernes locales. Plus de peur que de mal, seule une 
partie de la toiture a été touchée par les flammes, sans endommager ni la charpente de ce bâtiment historique du XVIIème siècle 
ni les deux alambics en cuivre.

Informations sur la récolte 2021

Au cours du mois d’avril 2021, la quasi-totalité du vignoble Français a été meurtrie par plusieurs épisodes successifs de gel.
La Gascogne a été particulièrement touchée. Le Syndicat et Interprofession des Vins des Côtes de Gascogne confirme qu’un 
tel impact de gel n’a pas été vu depuis 1991 dans la région.
Dernièrement, le millésime 2017 avait connu une perte moyenne globale de 25 % à 30% ; la perte sera supérieure pour le 
millésime 2021.

Comme l’ensemble de la Gascogne, après un démarrage végétatif précoce à l’issue d’un hiver très doux, les vignes du Domaine 
Tariquet ont subi des gelées successives les 7 et 8 avril, puis à nouveau le 13 avril.
Deux mois après cet épisode de gel exceptionnel, tant en nombre de nuits de gelées que de durée et d’intensité du froid, nous 
pouvons évaluer l’impact avec plus de précisions suite à la sortie et au développement des contre-bourgeons.
Les parcelles sont touchées à hauteur de 40% à 70%, souvent à plus de 50% et parfois même à 80%.
La perte globale se situera donc probablement entre 50% et 60%, ce qui correspond aux estimations moyennes de la région 
suite à l’enquête menée par le Syndicat et Interprofession des Vins des Côtes de Gascogne auprès des producteurs locaux.

Pour l’ensemble des professionnels de la filière, il reste cependant très difficile et très aléatoire à ce stade d’estimer le réel 
potentiel fructifère, d’autant plus que la floraison ne fait que commencer.

Bien entendu, cela ne signifie pas que les volumes disponibles en 2022 seront affectés dans les mêmes proportions.
D’une part, le millésime 2021 de certaines cuvées ne sera commercialisé qu’au second semestre 2022 voire en 2023. 
D’autre part, nous ferons en sorte de poursuivre la commercialisation du millésime 2020 sur les premiers mois de l’année 2022. 
Par ailleurs, nous ferons notre maximum pour anticiper la sortie du millésime 2022 sur certaines cuvées. Cela dépendra avant 
tout des dates de vendanges de la récolte 2022. Nous espérons un millésime 2022 précoce.
Enfin, nous optimisons d’ores et déjà la gestion de nos stocks afin d’atténuer l’impact en termes de disponibilité pour l’année 
prochaine.

La vision du Domaine Tariquet s’inscrit dans le Temps Long

Face à cette situation exceptionnelle, les propriétaires-récoltants seront autorisés, par dérogation dans le cadre d’une 
reconnaissance préfectorale des calamités agricoles, à acheter des raisins ou des moûts à vinifier qui ne seront pas issus des 
vignes de leur propriété. Dans ce cas, ils seront autorisés à utiliser le nom de leur propriété (exemple « Dupont »), mais ne 
pourront pas conserver le terme « Domaine » (ou « Château » ou « Mas »...) devant leur nom « Dupont » pour les vins vinifiés 
à partir de raisins ou moûts achetés à l’extérieur. Si ces vins sont assemblés à ceux issus des vignes de leur propriété, la totalité 
de leur assemblage perdra le droit d’utiliser le terme « Domaine » (ou « Château » ou « Mas »...) et donc aussi par cohérence 
la mention « mis en bouteille au domaine ».
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Le Domaine Tariquet est un domaine viticole et le restera.
Les vins et Bas-Armagnacs du Domaine Tariquet sont produits exclusivement à partir des vignes de la propriété familiale 
qui appartient à la famille Grassa depuis 1912.
Malgré un millésime 2021 gravement affecté par le gel, nous avons pris la décision de ne pas acheter des lots à l’extérieur pour 
les vendre sous le nom « TARIQUET » sans le terme « DOMAINE ». Le terme « DOMAINE » restera bien devant le nom  
« TARIQUET » pour l’ensemble de nos cuvées.

Historiquement producteur d’Armagnac depuis 1683, le Domaine Tariquet a été pionnier dans la production de vins blancs 
au début des années 80 en Gascogne. 

Nous sommes « propriétaires-récoltants » et l’ensemble de nos vins et Bas-Armagnacs est « mis en bouteille au domaine ».
Nous assurons toutes les étapes de production de la plantation du pied de vigne jusqu’à la mise en bouteille. Cet engagement 
total nous amène à assumer pleinement les risques des aléas climatiques. 

Après une crise sanitaire sans précédent, cet épisode de gel tombe bien entendu au plus mauvais moment. Mais nous sommes 
vignerons et nous acceptons les lois de la nature. Ce type de risque fait partie intégrante de notre métier et de notre passion.

Nous raisonnons sur le Temps Long et restons positifs et mobilisés.
Cela fait près de 30 ans que nous travaillons l’ensemble de nos vignes en culture raisonnée. Depuis plusieurs années, nous 
avons obtenu deux certifications environnementales : ISO 14 001 et HVE (Haute Valeur Environnementale).
Nous sommes également engagés dans une démarche RSE (Responsabilité Sociétale des Entreprises), démarche que nous 
aurons l’occasion de partager avec vous à moyen terme. 

Nous continuons d’investir de manière significative, notamment en Recherche & Développement dans les pratiques culturales.

Nous avons constamment pour objectif de progresser et de continuer à développer nos actions et nos moyens en matière de 
protection de l’environnement, de viticulture raisonnée, de biodiversité, de RSE, de qualité de vie au travail pour les équipes 
du domaine…

Nous avons des enjeux formidables. Nous regardons loin devant ; cela fait partie de l’ADN de la famille Grassa et des équipes 
du Domaine Tariquet.

Nous vous souhaitons un très bel été et espérons vous accueillir au domaine au cours des prochaines semaines ou mois afin 
de vous faire découvrir la propriété.
Soyez toujours les bienvenus.

Armin Grassa    Rémy Grassa    Ithier Bouchard
Co-Propriétaire    Co-Propriétaire    Directeur Commercial


